
 

 

 

 

 

Conseil communal 
 

 

Décisions du conseil du 26 février 2015 
 

 

 

 

 Le conseil délivre une autorisation de construire aux requérants suivants : 

 

 

o Mme Monique Nendaz et M. Dominique Faibella pour le remplacement d’un système de 

chauffage et l’aménagement d’un atelier mécanique à Hérémence ; 

 

o M. Jean-Pierre Pralong pour le prolongement d’un canal de cheminée en façade est du 

bâtiment à Hérémence. 
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